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Noël n’est pas un jour ni une saison, c’est un état d’esprit
     -Calvin Coolidge



Année 10 no 12 
Chesterville en BREF Page  2 

Concours : noël lumineux 
Vous décorez votre maison pour le temps des fêtes? 
Vous pourriez gagner un prix pour vos décorations.

Un comité passera dans les rues afin de voter pour 
les plus belles décorations

Bonne chance à tous les participants!

Parce que nous pouvons tous en avoir besoin un jour… 
la guignolée est de retour!

Vous pourrez déposer des denrées non-périssables au bureau mu-
nicipal et à la coopérative.

Ces denrées serviront aux paniers de Noël de notre municipalité. 

Les gens inscrits peuvent venir chercher leur paniers le 16 décembre 
de 13h à 16h30 au bureau municipal.
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Chronique urbanisme
CONSTRUIRE OU MODIFIER UN BATIMENT AGRICOLE

Comme pour la plupart des travaux de construction ou de modification d’un bâtiment, il est également 
nécessaire d’obtenir un permis auprès de la municipalité pour procéder à ces opérations sur un établis-
sement agricole. Toutefois, les documents à fournir afin d’effectuer le dépôt d’une demande de permis 
peuvent varier. Généralement, les premiers documents demandés pour l’analyse d’une demande sont :

- Le formulaire de demande de permis.
- Un croquis d’implantation des travaux sur le terrain indiquant les dimensions Des travaux et 

les distances entre le bâtiment final, les lignes de lot et les autres constructions sur la propriété. 
Cependant, les amendements de 2020 à la Loi sur les architectes et à la Loi sur les ingénieurs

amènent des variations aux pièces à fournir s’appliquant notamment aux bâtiments agricoles. Entre 
autres, il est important de savoir qu’un plan d’architecte ET/OU un plan d’ingénieur peut(vent) vous 
être demandé(s) pour la délivrance d’un permis en fonction des caractéristiques de votre projet (e.g. 
superficie, dimensions, etc.). 

À cet effet, il est obligatoire d’avoir des plans réalisés par un architecte pour la construction, 
l’agrandissement ou la modification d’un bâtiment agricole lorsque : 

- Le bâtiment a deux étages et une superficie brute totale des planchers supérieure à 300m².
- Le bâtiment a un étage et une superficie brute totale des planchers supérieure à 750m².
- L’agrandissement ou la modification s’effectue sur un bâtiment à un étage et ayant une super-

ficie brute totale des planchers supérieure à 750m².
- L’agrandissement ou la modification d’un bâtiment à un étage porte la superficie brute totale 

des planchers à plus de 1050m².

De plus, il est obligatoire d’avoir des plans réalisés par un ingénieur pour un élément structural, un 
système mécanique, thermique ou électrique d’un bâtiment agricole lorsque l’une de ces conditions 
est rencontrée : 

- Le bâtiment a un étage et une hauteur des poteaux d’ossature extérieure supérieure à 3.6m. 
- Le bâtiment a un étage et une aire de bâtiment supérieure à 600m².
- Le bâtiment a un étage et une hauteur supérieure à 6m à partir du niveau moyen du sol. 
- Le bâtiment a deux étages et une aire supérieure à 150m².
- Le bâtiment est un silo. 
- Le bâtiment est un ouvrage de stockage de déjections animales. 

En considération de ces obligations provinciales, prévoyez vous y prendre d’avance lorsque vous sou-
haitez entamer un projet affectant/créant un bâtiment agricole et correspondant à ces critères puisque 
ces plans vous seront demandés lors de votre demande de permis. 

Cette chronique ne se veut pas exhaustive quant à la nécessité d’obtenir ces types de plans, c’est pour-
quoi vous êtes invités à consulter les lois concernées aux adresses suivantes : 
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/i-9/ http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-21

Pour toutes autres questions, veuillez contacter l’inspecteur au (819) 382-2059, poste 102, ou par cour-
riel à permis@chesterville.net.

Félix Hamel-Small,
Inspecteur en bâtiments et en environnement
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Section Jeunesse
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Afin de savoir quoi mettre dans les différents bacs de collectes, vous pouvez vous rendre sur:

www.gesterra.ca/citoyens/choisir-le-bon-bac
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Bibliothèque municipale
474, rue de l’Accueil, Chesterville

Ouverture:
Mardi 18 h à 20 h
Samedi 9 h 30 à 11 h 30

Vous aimeriez donner de votre temps? Vous 
avez qu’à donner votre nom à la bibliothèque ou 
par courriel au: 
biblio146@reseaubibliocqlm.qc.ca 

La Bibliothèque sera fermée 
du 25 décembre 2021 au 1er 
janvier  2022 inclusivement. 

Toute l’équipe vous souhaite 
un joyeux temps des Fêtes 

avec votre famille.
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Vous voulez un espace publicitaire?

Faites-nous parvenir votre carte d’affaire, ou 
rédiger un texte en traitement de texte (Word) ou un 
document image (JPEG) et envoyer le par courriel à 
info@chesterville.net ou le déposer à la 
municipalité.
Tous les documents doivent être signés par l’auteur.

Le journal se réserve le droit de rejeter toute lettre à 
caractère haineux, diffamatoire, critique ou 
narcissique.

1 parution 5 parutions 11 parutions

Carte d’af-
faires

10 $ 40 $ 55 $

¼ de page 20 $ 80 $ 110 $

½ page 40 $ 160 $ 220 $

1 page 80 $ 320 $ 440 $

Dernière 
page

100 $ 400 $ 555 $



dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30 31 
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Fête de Noël

La municipalité s’est doté d’un nouveau défibrillateur 
cardiaque, disponible à la patinoire. Il est installé 
dans la salle de bain et disponible pour tous. 
Un second est toujours disponible au dépanneur. 



Votre conseil 

L’équipe de la municipalité de Chesterville 

Lundi:       9 h à 12 h et 13 h à 16 h
Mardi:       9 h à 12 h et 13 h à 16 h
Mercredi:   9 h à 12 h 
Jeudi:       9 h à 12 h 

   Adresse    
486, rue de l’Accueil

Chesterville (Québec)  G0P 1J0
Téléphone : 819 382-2059

www.chesterville.net

Maire :           M. Vincent Desrochers
Conseillers:         M. Martin Germain

Mme Amélie Croteau
M. Steve Gauthier

Mme Chantale Desharnais
M. Jasmin Desharnais
M. Sébastien St-Pierre

Heures d’ouverture   

Directrice générale et secrétaire-trésorière
Mme Joanne Giguère, dg@chesterville.net

Inspecteur en bâtiment et en environnement
M. Félix Hamel-Small, permis@chesterville.net

Directeur administratif du service de prévention des incendies
M. David Bergeron, pompier@chesterville.net

Adjointes administratives
Mme Francine Moreau, admin@chesterville.net
Mme Katy Groleau, info@chesterville.net

Journalier à la voirie et aux espaces verts
M. Michaël Landry et Mme Lucie Laroche

Journalier à la voirie
Mrs. Jean-Luc Hamel, Mario Landry et Marc 
Lafontaine 

Éditrice du journal
Mme Kim Vaillancourt-Renaud

URGENCE VOIRIE: 819 460-0441


